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TROUSSE DE LOBBYING

POUR LE MARIAGE ÉGAL

Introduction

Le droit au mariage égal pourrait être à la portée de main!
Il n’y a pas si longtemps, l’homosexualité était un crime et nous étions traités en malades mentaux.  Le gouvernement fédéral nous chassait de la fonction publique. Nous n’avions qu’une mince protection légale au titre des droits de la personne et aucune reconnaissance de nos relations.
Depuis, nous avons fait beaucoup de chemin dans notre lutte. Au cours de la dernière décennie, on nous a accordé la majorité des droits et des obligations des couples de sexe opposés. Or, l’amour que nous éprouvons n’est toujours pas jugé digne du sceau du mariage.

Imaginez une société où les relations de même sexe sont non seulement tolérées mais célébrées, où notre amour et nos familles sont légitimes. Avec votre aide nous pourrions convaincre le gouvernement fédéral de bouger et de permettre aux couples de même sexe de se marier.
Historique

L’histoire a connu un virage important le 12 juillet 2002 lorsqu’une cour de l’Ontario décrétait inconstitutionnel le refus du gouvernement d’accorder aux couples de même sexe les mêmes droits que les couples hétérosexuels. De plus, la cour a donné au gouvernement fédéral deux ans afin de modifier la loi. Deux mois plus tard, une cour du Québec tirait les mêmes conclusions.

Le ministre fédéral de la Justice a porté en appel ces décisions. Or, du même coup, il a fait une annonce sans précédent : le comité de la Justice et des Droits de la personne de la Chambre des communes tiendra des audiences publiques pour permettre aux Canadiens et aux Canadiennes de s’exprimer sur le mariage des conjoints de même sexe afin de trancher – allons-nous maintenir l’interdiction au mariage pour les couples de même sexe ou allons-nous changer la loi afin d’accorder l’égalité?

Où en sommes-nous?

Vers la fin de l’année dernière, le Ministère de la Justice a publié un document pour alimenter la discussion sur le mariage de couples de même sexe. Ce document propose trois options pour étude par le comité de la Justice et des Droits de la personne. Le Comité, qui débutera les audiences publiques à Ottawa le 28 janvier 2003, tiendra sans doute par la suite des audiences semblables à travers le pays.

Égale est l’organisme pan-canadien voué à l’avancement de l’égalité et la justice pour les personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres et leurs familles. Nous reconnaissons que ce n’est pas tout le monde qui veut se marier mais nous croyons fermement que chaque couple devrait au moins avoir le choix et non pas subir le choix fait par le gouvernement qui n’accorde pas de valeur à nos relations. Il est temps de mettre fin à la discrimination.

Vous pouvez jouer un rôle capital. Égale vous lance l’appel de passer à l’action!

Quels sont les étapes suivantes?

Vous trouverez dans cette trousse des outils pour revendiquer un changement en notre faveur, soit :
· une liste de gestes concrets à poser ;
· la prise de position d’Égale sur le mariage de couples de même sexe ;
· les renseignements pour contacter les ministres et les députés fédéraux ainsi que les membres du comité de la Justice et des Droits de la personne ;
· une lettre-type à envoyer chez un ou une député(e) ; et
· une pétition en faveur du mariage égal sur laquelle vous pourriez recueillir des signatures.
Nous avons besoin de votre aide en ce moment crucial de notre lutte pour l’égalité. Le temps est venu d’épouser la cause!
Que puis-je faire?
Voici des gestes concrets que vous pouvez poser. Votre action peut faire toute la différence!

1. Écrivez une lettre dans votre style à vous ou bien utilisez l’exemple proposé. Envoyez-la à :
· L’hon. Andy Scott, président du comité de la Justice et des Droits de la personne ;

· Députés membres du comité de la Justice et des Droits de la personne ;

· L’hon. Martin Cauchon, ministre de la Justice ;

· Le très hon. Jean Chrétien, premier ministre ;

· votre propre député fédéral.

N’oubliez pas de faire parvenir une copie de toute réponse à Égale afin qu’on puisse tenir compte de la prise de position des député(e)s.


2. Téléphonez ces mêmes personnes.

3. Demandez à votre député de vous rencontrer afin que vous puissiez lui dire en personne les raisons pour lesquelles vous appuyer le mariage égal.
4. Témoignez devant le comité de la Justice et des Droits de la personne, soit au nom d’un groupe ou en votre nom personnel. Vous n’avez qu’à communiquer avec le greffier du Comité, Patrice Martin, dont les coordonnées se trouvent sur une feuille dans cette trousse. Communiquez votre appui à Égale – nous aidons à établir des coalitions!

5. Signez et faites circuler la pétition d’Égale sur le mariage égal (ci-jointe).

6. Joignez-vous au programme d’Égale Adoptez un député! En adoptant votre député, vous pouvez maintenir un contact régulier qui lui permettra de grandir heureux ou heureuse, en santé et libre de l’homophobie!

7. Passez le mot! Cette trousse peut être circulée, copiée et donnée à d’autres. Distribuez l’adresse du site de notre campagne : www.egale.ca/mariage-egal.asp. Cette trousse et des mises à jour de la campagne y sont disponibles. Ajoutez cette phrase à votre signature de courriel : « J’appuie le mariage égal pour les couples de même sexe! » en y ajoutant l’adresse du site web.

8. Faites un don à Égale. La campagne pour l’obtention du mariage égal exige des fonds et nous avons besoin de toutes vos contributions! Vous pouvez faire un don par Internet en visitant notre site web (www.egale.ca/mariage-don.asp), en envoyant un courriel à mariage-egal@egale.ca ou en composant sans frais le 1-888-204-7777.

Communiquez avec nous! L’équipe d‘Égale est là pour vous aider. C’est en travaillant ensemble que notre message d’égalité et de justice sera entendu haut et fort. Il s’agit d’un défi historique sans précédent. Nous ne pouvons y arriver sans vous!

Exemple d’une lettre d’appui du mariage égal

[insérer la date]

M. /Mme (insérer le nom de la personne), député ou députée
Chambre des communes

Ottawa (Ontario)  KIA OA6

Monsieur le député /Madame la députée,

Je vous écris pour appuyer l’idée d’accorder aux couples de même sexe le droit au mariage égal. Je ne vois pas quelle autre option serait juste et équitable.

[Notez bien : Il est suggéré que vous donniez un ton personnel à votre lettre en décrivant les raisons pour lesquelles vous appuyez le mariage égal. Par exemple, vous pourriez écrire :]

Je crois que le mariage est une question d’amour et d’engagement. Les couples de même sexe sont tout aussi capables de vivre le même genre d’amour que les couples de sexe opposé. Ils devraient avoir droit à un mariage reconnu par leur gouvernement.

Je sais que la Chambre des communes étudie présentement des options sur la façon de traiter équitablement les couples de même sexe. Il n’y a qu’une seule façon : en éliminant l’interdiction au mariage et en permettant aux couples de même sexe de légalement s’épouser.

Certaines personnes discutent l’idée de mettre sur pied une nouvelle institution fédérale semblable au mariage civil mais sous un autre nom : « union civile » ou « partenariat enregistré ». Ce n’est pas l’égalité, c’est de la discrimination. Si ça ne s’appelle pas un mariage, ce n’est pas un mariage, c’est un statut de deuxième classe.

Le Canada se vante de traiter ses citoyens et citoyennes avec respect. Le mariage de couples de même sexe n’empêcherait pas les couples de sexe opposé de se marier. Une fois habitués au changement, les gens se demanderont pourquoi on en a fait tout un plat. Avec le temps, l’histoire jugera les opposants du mariage égal de la même façon qu’elle juge les tenants de la ségrégation raciale.  J’espère que vous en tiendrez compte dans votre décision.

J’attends votre réponse dans laquelle vous m’indiquerez votre position sur cette question importante.

Veuillez agréer, Monsieur le député, /Madame la députée, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

(Signez)

(Insérez votre nom)

c.c.
L’hon. Andy Scott, président du comité de la Justice et des Droits de la personne

L’hon. Martin Cauchon, ministre de la Justice

Le très hon. Jean Chrétien, premier ministre


Égale Canada
Contacts principaux

A. Pour écrire, téléphoner ou envoyer un fax à votre député(e) ou bien lui demander un rendez-vous :

1. Si vous voulez confirmer le nom et/ou obtenir les coordonnées de votre député(e), vous pouvez soit téléphoner le bureau d'Élections Canada sans frais au 1-800-463-6868 (ou visiter le site web au www.parl.gc.ca) ou encore, contacter Égale.

2. Toute lettre à un(e) député(e) peut être expédiée sans timbre en inscrivant sur l'enveloppe :

M. Paul Politicien, député/Mme Pauline Politicienne, députée
Chambre des Communes

Ottawa, ON, KIA OA6

La salutation d'usage est : Cher M. Politicien/Chère Madame Politicienne,
B. Pour écrire (sans frais), téléphoner ou envoyer un message par fax au premier ministre, au ministre de la Justice ou au président du Comité de Justice et des Droits de la personne :

	Premier Ministre: Le très hon. Jean Chrétien, C.P., député

  Premier ministre du Canada

  Chambre des Communes

  Ottawa, ON, KIA OK2

  Tél. :
613-992-4211 

  Fax :
613-941-6900 

  Courriel : pm@pm.gc.ca

La salutation d'usage est : Monsieur le Premier ministre ou Cher Monsieur Chrétien
	Ministre de         L'hon. Martin Cauchon, C.P., député

  la Justice :        Ministre de la Justice


Chambre des Communes


Ottawa, ON, K1A 0A6


Tél. :
613-992-4621


Fax :
613-990-7255


Courriel : Cauchon.M@parl.gc.ca

La salutation d'usage est : Cher ministre Cauchon.


Président du comité :
L'hon. Andy Scott, C.P., député


Président, Comité de la Justice et des Droits de la personne


Ottawa, ON, KIA OA6

      Tél. :
613-992-1067

      Fax :
613-996-9955

      Courriel : Scott.A@parl.gc.ca


La salutation d'usage est : Cher M. Scott.

C. Pour contacter les membres du Comité de la Justice et des Droits de la personne ou pour faire un témoignage devant le Comité :

Ce comité recevra des soumissions et entendra des témoignages afin de recommander si le gouvernement doit appuyer ou non le mariage égal pour les couples de même sexe.

Afin de comparaître comme témoin devant les membres du Comité, il faut contacter le greffier dès que possible pour réserver sa place. Vous pouvez également écrire directement aux membres du Comité – voir leurs coordonnées ci-dessous.

Veuillez noter : Pour en connaître davantage au sujet des comités, y compris la procédure à suivre pour soumettre un mémoire ou faire un témoignage, voir le site web suivant : http://www.parl.gc.ca/InfoCom/Document.asp?Language=F&Parl=37&Ses=1
Sites web pour le document de travail sur le mariage égal préparé par le ministère de la Justice :

En français: http://canada.justice.gc.ca/fr/dept/pub/mar/
In English: http://canada.justice.gc.ca/en/dept/pub/mar/ 

Greffier du Comité


Patrice Martin, greffier




Comité permanent sur la Justice et les droits de la personne

Chambre des Communes

Bureau 622, 180 Wellington

Ottawa, Ontario, K1A 0A6

Téléphone : 
613 996-1553

Fax :         
613 992-9069

Courriel :         
just@parl.gc.ca
Les membres du Comité permanent de la Justice et des Droits de la personne

(au 15 janvier 2003)
Veuillez noter : La liste actuelle des membres est sujet à des changements. Vérifier le site web d'Égale pour confirmer : www.egale.ca/mariage-egal.asp. La liste est également mise à jour au site :

http://www.parl.gc.ca/InfoCom/CommitteeMember.asp?Language=F&Parliament=9&Joint=0&CommitteeID=287

	Députés, partis politiques et circonscriptions 
	No de tél. de

circonscription
	No de fax de

circonscription
	No de tél. bureau à Ottawa
	No de fax bureau à Ottawa
	courriel

	Président du comité :

L'hon. Andy Scott (libéral)
Fredericton
	506-452-4110
	506-452-4076
	613-992-1067
	613-996-9955
	Scott.A@parl.gc.ca

	Vice-président :

Chuck Cadman

(Alliance canadienne)

Surrey North
	604-589-0338
	604-589-8864
	613-992-2922
	613-992-0252
	Cadman.C@parl.gc.ca

	Vice-président :

John McKay (libéral)

Scarborough East
	416-283-1226
	416-283-7935
	613-992-1447
	613-992-8968
	McKay.J@parl.gc.ca

	Carole-Marie Allard

(libéral) Laval-Est
	450-661-4117
	450-661-0971
	613-992-0611
	613-992-8556
	Allard.C@parl.gc.ca

	Garry Breitkreuz

(Alliance canadienne)

Yorkton-Melville
	306-782-3309
	306-786-7207
	613-992-4394
	613-992-8676
	Breitkreuz.G@parl.gc.ca

	Irwin Cotler (libéral)

Mont Royal
	514-736-0101
	514-736-2552
	613-995-0121
	613-992-6762
	Cotler.I@parl.gc.ca

	L'hon. Hedy Fry (libéral)

Vancouver Centre
	604-666-0135
	604-666-0114
	613-992-3213
	613-995-0056
	Fry.H@parl.gc.ca

	Ivan Grose (libéral)

Oshawa
	905-432-8466
	905-432-7726
	613-996-4756
	613-992-1357
	Grose.I@parl.gc.ca

	Derek Lee (libéral)

Scarborough-Rouge River
	416-298-4224
	416-298-6035
	613-996-9681
	613-996-6643
	Lee.D@parl.gc.ca

	Peter MacKay

(Progressiste conservateur)

Pictou-Antigonish
	902-752-0226
	902-752-0284
	613-992-6022
	613-992-2337
	Mackay.P@parl.gc.ca

	Paul Macklin (libéral)

Northumberland
	905-372-8757
	905-372-1500
	613-992-8585


	613-995-7536
	Macklin.P@parl.gc.ca

	John Maloney (libéral)

Erie-Lincoln
	905-835-5454
	905-835-6556
	613-995-0988
	613-995-5245
	Maloney.J@parl.gc.ca

	Richard Marceau

(Bloc Québécois)

Charlesbourg-Jacques-Cartier
	418-624-0022
	418-624-1095
	613-995-8857
	613-995-1625
	Marceau.R@parl.gc.ca

	Réal Ménard

(Bloc Québécois)

Hochelaga-Maisonneuve
	514-283-2655
	514-283-6485
	613-947-4576
	613-947-4579
	Menard.R@parl.gc.ca

	Lynn Myers

(libéral)

Waterloo-Wellington
	519-664-3195
	519-664-2940
	613-992-4633
	613-992-9932
	Myers.L@parl.gc.ca

	Svend Robinson (NPD)

Burnaby-Douglas
	604-299-4022
	604-666-0727
	613-996-5597
	613-992-5501
	Robinson.S@parl.gc.ca

	Kevin Sorenson

(Alliance canadienne)

Crowfoot
	780-385-2117
	780-385-2334
	613-947-4608
	613-947-4611
	Sorenson.K@parl.gc.ca

	Vic Toews

(Alliance canadienne)

Provencher
	204-326-9889
	204-346-9874


	613-992-3128
	613-995-1049
	Toews.V@parl.gc.ca
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Egale advances equality and justice for lesbian, gay, bisexual and transgendered people, and their families, across Canada
PRISE DE POSITION D’ÉGALE SUR

LE DROIT AU MARIAGE POUR LES COUPLES DE MÊME SEXE

Le ministre de la Justice fédéral vient de publier un document de travail sur le mariage, dans lequel trois options sont présentées au Comité de la Justice et des Droits de la personne sur la façon de répondre à de récentes décisions judiciaires qui déclarent que l’exclusion de couples de même sexe du mariage est discriminatoire et inconstitutionnelle. Le Comité tiendra des audiences publiques à l’échelle nationale au début de 2003. On peut trouver le document de travail du ministère de la Justice sur Internet au site web suivant : http://canada.justice.gc.ca/fr/dept/pub/mar/ .

Égale invite la collectivité GLBT, ses alliés et amis, à participer à ces audiences et à appuyer notre droit égal au mariage. En proposant des solutions de rechange à l’égalité, le gouvernement pose essentiellement la question suivante :

« Êtes-vous en faveur de l’égalité ou quelle forme voulez-vous que prenne l’inégalité? »

La présente fiche d’information présente la position d’Égale sur les principales options qui font l’objet d’un examen à l’heure actuelle.

(a) Élargir le droit au mariage aux couples de même sexe : une simple question d’égalité et d’équité.
Égale appuie l’élargissement du droit au mariage aux couples de même sexe.

En ce qui nous concerne, c’est une question d’égalité, de dignité et de respect. Il ne fait aucun doute que la discrimination inhérente à l’exclusion des couples de même sexe du mariage sera éventuellement renversée et il n’est que juste et indiqué que le gouvernement choisisse le bon camp.

Les Canadiennes et les Canadiens jouiraient alors des mêmes droits, et personne ne perdrait de droits acquis. Les religions pourraient choisir ou non de marier des couples de même sexe, mais le mariage civil s’adresserait à tous les couples désireux de se prévaloir de cette option.

En outre, nombre de couples de même sexe élèvent des enfants et ces derniers ont droit aux avantages liés à une unité familiale reconnue et respectée par l’État.

Bien que ce ne soient pas tous les couples qui choisissent le mariage, accorder le droit au mariage aux couples de même sexe respecterait les principes d’égalité inscrits dans la Constitution, réglerait les luttes juridiques et constitutionnelles, et permettraient à tous les couples de choisir la reconnaissance de leur union par le mariage.

(b) Maintenir le statu quo : perpétuer la discrimination.
(i) Confirmer la définition hétérosexuelle du mariage : ajouter de l’huile sur le feu.
Égale s’oppose à la définition hétérosexuelle du mariage, qui confirme explicitement la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle, stigmatise nos relations et refuse aux couples de même sexe un choix offert aux couples de sexe opposé. Imposer cette option par voie législative serait une insulte aux personnes gaies, lesbiennes et bisexuelles partout au Canada. Nous sommes persuadés que les tribunaux continueront de rejeter le statu quo qu’ils tiennent pour une infraction à la Charte des droits, et nous encourageons le gouvernement à ne pas maintenir une définition discriminatoire du mariage.

(ii) L’union civile ou le partenariat enregistré : version allégée du mariage équivalant à un statut de second rang.
Les unions civiles ou partenariats enregistrés n’éliminent pas les effets néfastes causés en excluant les couples de même sexe du mariage. Égale ne s’oppose pas aux unions civiles ou partenariats enregistrés en soi, comme complément au mariage, mais temps et aussi longtemps qu’on ne permettra pas aux couples de même sexe de se marier, ce genre de régime ne réduit pas la discrimination et ne réglera pas les litiges qui se trouvent présentement devant les tribunaux. Tout comme les couples de sexe opposé veulent pouvoir se marier, les couples de même sexe réclament la même chose.

Les partenariats enregistrés sont inacceptables pour les personnes désireuses de se marier parce qu’ils confèrent un statut de second ordre. La reconnaissance du droit égal au mariage dépasse la question d’obligations et de droits équivalents en vertu de diverses lois, et concerne plutôt le mariage en tant qu’institution sociale fondamentale de même que le message d’ostracisme et d’atteinte à la dignité qui découle de l’exclusion d’un groupe de la société de ladite institution. Les tribunaux ont comparé cette approche à la ségrégation raciale, affirmant qu’il « ne faut pas ressusciter cette doctrine épouvantable au Canada quarante ans après sa mort fort remarquée aux États-Unis ».

Quoiqu’il en soit, les unions civiles ou partenaires enregistrés ne modifieraient nullement le paysage législatif actuel. La Loi sur la modernisation de certains régimes d’avantages et d’obligations accorde déjà aux couples de même sexe la presque totalité des droits et des obligations du mariage en vertu des lois fédérales et la plupart des provinces font de même. En outre, les partenariats enregistrés ne sont pas reconnus au même titre que le mariage à l’échelle internationale.

(c) Abolir le mariage et laisser aux religions l’apanage du mariage : une solution qui ne fait que des perdants.
En vertu de cette option, les mariages religieux ne seraient pas reconnus par l’État et le mariage civil serait aboli – de sorte que les Canadiennes et les Canadiens n’appartenant à aucune religion ne pourraient pas se marier.

Égale a de la difficulté à croire que le gouvernement envisagerait sérieusement cette option, étant donné que le droit au mariage des couples de même sexe n’a aucune incidence défavorable sur les droits des couples hétérosexuels. Par contre, nier à tous la possibilité de se marier soulèverait la colère des hétérosexuels qui ne pourraient alors plus se prévaloir de ce droit, et ils seraient nombreux à imputer aux collectivités gaies, lesbiennes, bisexuelles et transgenres la perte de leurs droits.

L’abolition du mariage brimerait les choix des hétérosexuels et des homosexuels également. Au lieu de lancer le message que les relations homosexuelles ont la même valeur que les relations hétérosexuelles, on affirmerait plutôt que les relations des couples de même sexe contaminent l’institution du mariage à un tel point qu’il vaut mieux l’abolir plutôt que de l’étendre à nos collectivités.

Égale fait la promotion de l’égalité et de la justice pour les personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles et transgenres, et leur famille, partout au Canada 
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	IMPORTANT - VEUILLEZ ENVOYER DIRECTEMENT À :

Égale Canada

205-176 Gloucester, Ottawa, ON, K2P 0A6

Tél. : 1-888-204-7777 ( Fax : 613-230-9395

mariage-egal@egale.ca ( www.egale.ca/mariage-egal.asp




EGALE advances equality and justice for lesbian, gay, bisexual and transgendered people, and their families, across Canada

PÉTITION À LA CHAMBRE DES COMMUNES RÉUNIE EN PARLEMENT
Nous soussignés, résidants du Canada, faisons remarquer à la Chambre ce qui suit :

Attendu que le gouvernement fédéral refuse aux deux personnes de même sexe qui forment un couple stable lié par l'amour le droit de voir cette union reconnue par le mariage ;

Attendu que deux personnes de même sexe ou de sexe opposé qui forment un couple devraient avoir le droit de faire reconnaître cette union dans le mariage et que l'État ne devrait pas intervenir dans ce choix personnel ;

Attendu que la protection de véritables valeurs familiales requiert que toutes les familles soient traitées en toute égalité;

Attendu que la Charte canadienne des droits et libertés garantit l'égalité des droits à tous les Canadiens et que les cours ont jugé que les couples de même sexe doivent être traités en toute égalité ;

Attendu que le gouvernement fédéral a gaspillé des centaines de milliers de dollars de l'argent des contribuables dans des actions en justice contre des groupes comme Égale Canada qui défendent l'égalité des droits pour s'opposer au droit au mariage pour deux personnes de même sexe ;

Attendu que le déni du droit au mariage pour deux personnes de même sexe renforce des comportements d'intolérance et de discrimination et que cela va à l'encontre des valeurs canadiennes d'égalité, de dignité et de respect.

PAR CONSÉQUENT, vos pétitionnaires demandent au Parlement d'adopter une législation permettant à deux personnes de même sexe de se marier.

	
	Signature
	Nom (en caractère d'imprimerie)
	Adresse complète

(rue, ville, prov., code postal)
	Téléphone et

adresse de courriel

	1.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	2.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	3.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	4.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	5.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	6.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	7.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	8.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	9.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	10.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :


PÉTITION DEMANDANT AU PARLEMENT D'ADOPTER UNE LOI

POUR PERMETTRE AUX COUPLES DE MêME SEXE DE SE MARIER

	
	Signature
	Nom (en caractère d'imprimerie)
	Adresse complète

(rue, ville, prov., code postal)
	Téléphone et

adresse de courriel

	11.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	12.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	13.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	14.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	15.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	16.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	17.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	18.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	19.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	20.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	21.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	22.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	23.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	24.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	25.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	26.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	27.
	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	28.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	29.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :

	30.


	
	
	
	Tél. :

Courriel :


